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REVUE MILITAIRE SUISSE
S° 24. Lausanne, le 27 Decembre 1876. XXle A iinee.

Sommaire. — Sur le droit penal militaire. — Bibliographie : Die
Führung der Armee-Division; praktische Slndie für Offiziere aller Waffeu
und Grade, von E Rothpletz, OberstDivisionnfcr, Commandant der V. schw.
Armee-Division. Erster Theil: bis zum Gefecht.—Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Le canon italien de cent tonnes — Sur le
telemetre Le Boulenge. — Circulaires. — Nouvelles et chronique.

SUR LE DROIT PENAL MILITAIRE
Les memoires que nous avons publies dans nos deux derniers numeros

sur la Diseipline mililaire se ratlachent lellemenl aux queslions actuellement

soulevees par la revision de la loi federale sur la justice
mililaire que nous arrivons, par une transilion loute naturelle, ii nous
occuper de cette revision et de la recenle brochure de M. le professeur

llilly sur la matiere1, transmise pour observations ix la presse
et ä divers officiers par le Departement mililaire federal.

Ce travail forme une sorte d'avant-projet ou d'esquisse des
prineipes de la fulure loi, il renferme des vues elevees joinles ä un
esprit pratique et experimente.

Dejä fort discute dans la presse, ou il esl apprecie de manieres.
assez diverses, nous prendrons aussi la liberle, pour repondre a'nx
vceux de l'autorite superieure, d'en dire notre avis. Cet avis se
rapproche en bonne parlie des appreciations publiees recemment dans
sept articles de la Gazelle de Lausanne, et eile se base aussi sur im
rapport d'un officier de retat-major judiciaire, dont on a bien voulu
nous communiquer la substance.

Disons d'abord quelques mots de l'expose de M. H.
Estimant sagement qu'avant de rediger un nouveau projet de code,

il faut bien s'entendre sur les prineipes qui en formeraient la base,
il propose preliminairement, d'avoir deux codes mililaires, un pour le
temps de paix ou d'instruclion, l'aulre pour le temps de guerre sous
forme d'appendice au premier.

Ce code se diviserait en cinq chapitres, traitant:
1° Du droit penal militaire en general, fixe pour le service de paix,

avec l'appendice en question pour l'entree en campagne.
2° De la procedure militaire.
3 De la competence en matiere civile.
4° De la surveillance diseiplinaire en dehors du service.
5° Du droit de la guerre federal.
Reprenons chacun de ces chapitres avec quelques observations.

1° Droit pönal militaire.
Apres avoir examine avec beaucoup de soin la queslion de savoir

si le nouveau code penal militaire doit punir non seulement les delits
1 lieber die Grundzüge eines Militsergesetzbuches für die Eidgenossenschaft.

Bericht an das hohe eidg Mililaardepartenieiit Bulach, 1876. 1 br. in-4 (par M le
Dr Hilly, professeur de droit ä l'universite de Rerne et major k rötat-major
judiciaire).
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